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Compte tenu des directives gouvernementales, la 
bibliothèque de l’Alliance est partiellement fermée 
au public, dans le strict respect des contraintes 
sanitaires.

Toutefois, pour répondre au mieux aux attentes de 
nos lecteurs, nous nous efforcerons de trouver avec 
vous les meilleures solutions pour vous donner accès 
aux documents dont vous avez besoin. Cela se fera le 
plus souvent sous forme numérique, mais la formule 
de « cueillette », comme disent nos amis québécois, 
reste envisageable. Vous pourrez ainsi venir prendre 
livraison des documents commandés à l’entrée du 
bâtiment du 6 bis rue Michel-Ange.

La consultation de documents dans la salle de lecture 
reste possible en cas de nécessité urgente.

Dans tous les cas, quelle que soit votre demande, 
n’hésitez pas à nous la soumettre au moins 48 heures 
à l’avance en nous écrivant à  consultation@aiu.org

Tous les détails à découvrir ici.

Pour choisir vos documents, utilisez 
le catalogue collectif du Réseau RACHEL.

La bibliothèque numérique 
de l’Alliance israélite 

universelle

  Sondage sur la lettre d'informations  
      de la bibliothèque

  Hommage de la bibliothèque à  
     Ady Steg

  Deux Juifs dans la Commune de 1871

  La menace de l'intérieur

  Pour les jeunes : Noé

   
   

    
     

      
      Accueil   partiel

     à la bibliothèque de l 'Alliance 

https://www.bibliotheque-numerique-aiu.org
mailto:consultation%40aiu.org?subject=
https://www.aiu.org/sites/default/files/PDF/protocole%20biblio%2022%20mars%202021%20tov.pdf
http://www.rachelnet.net/F/?func=file&file_name=find-b&local_base=reb01
https://www.aiu.org/sites/default/files/PDF/protocole%20biblio%2022%20mars%202021%20tov.pdf
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Aidez-nous à faire progresser nos Infos !
Pour mieux répondre à vos attentes, nous vous proposons de répondre 
à cette enquête sur notre lettre d’informations. Cela ne vous prendra 
qu’une minute. Nous pourrons ainsi adapter notre production à vos 
demandes.

Hommage de la bibliothèque à Ady Steg

Le professeur Ady Steg a laissé de 
nombreux écrits médicaux, mais aussi des textes 
pour la plupart liés au judaïsme, et à son action 
dans la vie communautaire juive. La bibliothèque de 
l’Alliance a décidé de publier dans chaque numéro 
de sa lettre d’information un de ses textes. Il nous 
a semblé que c’était une bonne façon de rendre 
un hommage continu à cet amoureux du livre. 
Nous vous proposons aujourd’hui les discours de 
Jacques Chirac et Ady Steg en 2001.

Le texte que nous présentons aujourd’hui est la 
reprise des allocutions prononcées à l’Elysée lors de la remise des insignes de Grand Officier de la Légion 
d’Honneur au professeur Ady Steg le lundi 26 février 2001. Jacques Chirac y montre toute son amitié 
et son admiration pour le professeur Steg, qui lui répond avec humour, en martelant en particulier son 
attachement à la France.

Deux Juifs dans la Commune de 1871
Maxime Lisbonne à Paris, Gaston Crémieux à Marseille : un éclairage sur quelques Juifs qui ont 
activement participé à la Commune.

Depuis le 18 mars, on commémore (ou pas ?) 
le 150e anniversaire du déclenchement de la 
Commune de Paris. Comment les Juifs de France, 
pour la plupart israélites bourgeois, ont-ils réagi 
à cet événement ?

Il faut se souvenir qu’en 1871, la population juive 
de Paris n’est pas comparable avec ce qu’elle sera 
10 ans plus tard. Il y a peu d’ouvriers, leurs rangs 
se constitueront plus tard avec les émigrations 

massives de Russie en 1882 ; on trouve surtout 
une petite bourgeoisie juive, et déjà de grandes 
fortunes industrielles ou bancaires comme les 
Pereire, les Rothschild, et d’autres. Il y a aussi 
une classe intellectuelle, avec des avocats 
comme Crémieux, et les fondateurs de l’Alliance 
israélite universelle. Profondément républicains, 
attachés aux idéaux de la Révolution de 1789, ils 
se méfient beaucoup du désordre.

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=2nXuldd7fUSSJxHUqzPzUnfCEedZhvNJkMyvyIya6WpURTEwUVFOUkk0V0FDOExGOEJDSUpJOVFPNS4u
https://www.bibliotheque-numerique-aiu.org/idurl/1/28852
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● Un premier individu assez oublié mérite d'être remarqué : il s'agit 
du fantasque Maxime Lisbonne.

Un article des Archives israélites de France du 14 novembre 
1929, « Les israélites de France et les troubles politiques » nous 
éclaire sur la vision (peut-être reconstruite) des Juifs face aux 
« Troubles politiques ». L’article se moque en particulier de Maxime 
Lisbonne (1839-1905), ancien militaire devenu directeur de théâtre. 
Pendant la Commune de Paris, il a des responsabilités élevées dans 
la Garde nationale qui défend Paris des assauts prussiens. Après la 
semaine sanglante, il est condamné à mort, mais gracié et voit sa 
peine commuée en travaux forcés en Nouvelle Calédonie. A son 
retour, il dirige divers théâtres et cabarets, sans grand succès. Il est 
décrit comme fantasque, on se souvient surtout que devenu colonel, 
il porte un costume étrange : grandes bottes à retroussis, tunique 
à large parements rouges, éperons à l'orientale, laissant trainer son 
sabre sur le pavé.

● Un autre nom est attaché à cette période, pour la ville de Marseille, il s'agit de Gaston Crémieux.

Dans toutes les grandes villes de France, des mouvements populaires imitent la Commune de Paris. A 
Marseille, Gaston Crémieux né en 1836, Juif comtadin, vraisemblablement en liens familiaux avec Adolphe 
Crémieux, avocat, journaliste, écrivain, partisan engagé des mouvements révolutionnaires de la seconde 

partie du XIXe siècle, s’engage très vite dans une action radicale 
en faveur des plus défavorisés. Proche des idées de Gambetta, 
mais aussi de Garibaldi, il est un des leaders, avec Clovis Hugues 
et Alfred Vidal-Naquet, de la Commune de Marseille, elle aussi 
réprimée dans le sang. Crémieux est condamné à mort, mais lui 
ne sera pas gracié et sera exécuté au Pharo le 30 novembre. Il 
avait 35 ans.

La mémoire de Gaston Crémieux est perpétuée grâce au Cercle 
Gaston Crémieux, groupe de la gauche juive, longtemps animé 
par Richard Marienstras et Pierre Vidal-Naquet. Le Cercle croit en 
« une existence juive diasporique sans inféodation à la synagogue 
ou au sionisme, s’inscrivant dans les valeurs humanistes et de 
justice sociale portées par la gauche ».

Malheureusement fermé faute de combattants, le Cercle 
Gaston Crémieux survit grâce à un site consacré à sa mémoire. 
Un accord avec la bibliothèque de l’AIU permettra très bientôt 
de retrouver toutes les publications du Cercle Gaston Crémieux 
sur Internet.

Maxime Lisbonne (1839-1905). 
© Dugudus (illustration extraite du livre 

Nous la commune, en vente sur nouslacommune.fr).

Portrait de Gaston Crémieux 
par Ernest Appert (source Gallica).

https://www.bibliotheque-numerique-aiu.org/viewer/20595?medianame=FR_AIU_P109_Y1929_M11_D14_V90_N45_F_000003#page=3&viewer=picture&o=bookmarks&n=0&q=
https://www.cercle-gaston-cremieux.fr/
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L’auteur de ce livre est 
un journaliste chevronné, 
spécialiste des questions de 
sociétés et d’économie en 
Israël.

Dans cette publication, il parle de la conquête 
progressive du pouvoir en Israël par une 
minorité religieuse. Non seulement cette 
conquête pourrait modifier le caractère laïc de 
l’Etat d’Israël mais elle a une influence sur des 
prises de décisions importantes. Notamment des 
décisions concernant les budgets, l’éducation, 
la gestion de la vie maritale (mariage religieux, 
divorces dépendent des tribunaux 
religieux), ainsi que le poids du 
shabbat dans le fonctionnement de la 
vie civile ; par exemple la compagnie 
d’aviation El-Al ne vole pas le jour du 
shabbat, etc.

A la création de l’Etat, la plupart 
de ses dirigeants sionistes étaient 
laïques parfois même antireligieux. 
David Ben-Gourion était très opposé 
aux contraintes religieuses. Il était 
contre les mariages religieux. Lui-
même s’est marié civilement en refusant d’aller 
chez les rabbins, il ne respectait pas le shabbat 
et mangeait le pain à Pessa'h. Mais quand le parti 
« Agoudat Israël » (parti religieux orthodoxe) 
s’exprima devant la commission britannique 
Pile (1937) contre la création d’un Etat qui ne 
fonctionnerait pas selon les règles de la Halakha, 
Ben Gourion commença à les craindre.

Afin de garantir leur soutien à l’ONU au moment 
du partage de la Palestine, il a été décidé 

de poursuivre le statu quo pour les affaires 
religieuses de chaque communauté comme 
pendant le Mandat britannique. L’Etat d’Israël 
s’engageait alors à respecter les pratiques 
quotidiennes des religieux ; le shabbat sera en 
vigueur sauf dans la ville de Haïfa, la cacherout 
(règles alimentaires) sera respectée dans toutes 
les cuisines représentant l’Etat, les mariages et 
les divorces se pratiqueront dans les instances 
rabbiniques. Grâce à ces accords avec les 
orthodoxes, Ben Gourion réussit à obtenir 
leur participation au vote et à surmonter 
leurs oppositions. L’auteur rappelle certains 

faits du passé : en mars 1948 Ben-Gourion 
a donné l’ordre de dispenser les 
étudiants des yeshivot du service 
militaire sans qu’il ait envisagé les 
conséquences de cette dispense. 
Quelques décennies plus tard on 
trouve 200 000 étudiants dans les 
écoles talmudiques entre l’âge de 18 
et 40 ans qui étudient la Torah sans 
participer au monde du travail et sans 
servir dans l’armée. 

De plus, Yuval Elizur précise que l’Etat, 
qui subventionne les écoles religieuses 

des enfants plus jeunes, n’a pas son mot à dire 
sur les matières enseignées, on n’y enseigne 
pas les matières scientifiques, ni l’anglais ni les 
mathématiques, ce qui les empêche de faire 
des études supérieures et d'intégrer la vie 
active. Cette population se trouve à la marge 
de la société israélienne en ne respectant pas 
toujours ses règles. Mais ils ont acquis une 
influence de plus en plus grande dans la vie 
politique israélienne.

Le choix des bibliothécaires

Nous attirons votre attention sur des livres récemment acquis qui nous ont particulièrement intéressés.

The Assault on Secular Israel  by Yuval Elizur.
[La menace de l’intérieur : l’assaut de l’ultra religieux contre la société israélienne].

האיום מבפנים : החברה הישראלית בצבת החרדים מאת יובל אליצור, ירושלים : כרמל, 2010.
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Pour nos jeunes lecteurs

Faisons connaissance avec les personnages bibliques : 
Noé

Après les débuts de l’humanité, les hommes devenus  nombreux, furent incapables d’établir des 
lois et si violents et malhonnêtes que D. regretta de les avoir créés.

Il a souhaité les faire disparaître de la surface de la terre. 

Un seul être humain était juste et bon, Noé, descendant de Seth, troisième fils d’Adam et Eve. Il 
est présenté dans la Torah comme un juste dans sa génération.

D. lui a alors demandé de construire un très grand bateau appelé 
« Arche de Noé » en bois de gophèr, précieux à l’époque, selon le livre de 
la Genèse. Lorsqu’elle fut prête, Noé et sa famille montèrent dans l’arche. 
Puis il fit entrer un couple d’animaux de chaque espèce. Cette arche 
représente une nouvelle chance pour l’humanité puisque les hommes qui 
n’avaient pu ni organiser de système législatif, ni fonder une civilisation 
basée sur la justice et non violente.

Puis un déluge survient qui recouvre d’eau toute la terre pendant 
40 jours et 40 nuits. Tout a été noyé sauf Noé, sa famille et les animaux 
qui se trouvaient dans l’arche.

Quand la pluie s’est arrêtée, au 7e mois, le 17e jour du mois, l’arche 
s’est posée sur le mont Ararat. Noé a envoyé un corbeau pour vérifier 
que le niveau de l’eau avait baissé, mais c’était trop tôt. Puis Noé a envoyé une colombe et elle est 
revenue avec un rameau d’olivier. Noé a alors compris que le niveau de l’eau avait suffisamment 
baissé. D. a établi une alliance entre Noé et toute la terre, symbolisée par un arc-en-ciel.

Les fils de Noé Sem, ‘Ham et Japhet ont reçu 7 commandements appelés les 7 lois noa’hides qui 
vont organiser cette nouvelle société :

Elles interdisent l’idolâtrie, le meurtre, le vol, l’adultère, le blasphème, la cruauté envers les 
animaux et exigent l’établissement de cours de justice.

Selon le judaïsme, ces lois noa’hides vont s’appliquer à toute l’humanité et les non-Juifs qui les 
appliquent sont appelés « Justes des nations ».
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Un petit Quiz

1. Comment s’appelaient les fils de Noé ?
 a.  Sim, Casper, Prosper
 b.  Pim, Pam, Poum
 c.  Chem, ‘Ham, Japhèt
  2. Au 7e mois, le 17e jour du mois, où s’est posée l’arche ?
   a.  Sur le mont Arfats
   b.  Sur les monts Taurus
   c.  Sur le mont Ararat

3. Quel est le signe d’alliance établi par D. entre lui et toute la terre ?
 a.  Une aurore boréale
 b.  Un arc-en-ciel
 c.  Les éclairs

  

5. Pourquoi D. a-t-il choisi d’épargner Noé et sa famille ?
 a.  Parce qu’il était pur et n’avait jamais péché
 b.  Pour honorer une promesse que D. avait faite au père de Noé
 c.  Parce qu’il était un homme juste et intègre et marchait avec D. 

Le
s r

ép
on

se
s :

 
1c

, 2
c,

 3
b,

 4
b,

 5
c.

4. D. dit « Fais-toi une arche en bois ». 
 De quel bois était-elle faite ?
 a.  Du chêne
 b.  Du gophèr
 c.  Du cyprès

Notre prochaine lettre d’informations paraîtra le 13 mai 2021

Vos trouvailles !

N’hésitez pas à nous signaler ce qui vous a 
intéressé, ému, questionné dans vos recherches 
sur la bibliothèque numérique de l’AIU. Nous 
pourrons publier vos propres articles décrivant 
votre réaction devant un document.

Envoyez vos liens et vos commentaires à

biblio@aiu.org

Vos questions

La bibliothèque reste à votre disposition 
pour vous aider dans vos recherches dans 
nos livres et nos archives.

Posez-nous toutes vos questions 
en nous écrivant à

consultation@aiu.org

Retrouvez les Infos de la Bibliothèque déjà parues !

La bibliothèque de l’Alliance israélite universelle 
bénéficie du soutien de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, de la Mairie de Paris, 

de la Rothschild Foundation Hanadiv Europe, de la Fondation Nahmias, de la famille Carvallo, de la famille Beilis.

Lien pour vous désabonner

Noé fait sortir 
la colombe 
de l'arche. 

Mosaïque dans 
la basilique 

Saint Marc de 
Venise, 12e s.

L'Arche de Noé, enluminure du 
Liber floridus, (v. 1260). 

BNF, folio 45.

Les Israélites portant 
l'Arche d'Alliance de 
l'autre côté du Jourdain. 
Pays-Bas, Ms de 1465, 
Bibliohtèque nationale 
des Pays-Bas.

http://biblio@aiu.org
http://consultation@aiu.org
http://www.aiu.org/fr/les-infos-de-la-biblioth%C3%A8que-de-lalliance
mailto:biblio@aiu.org

